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3 octobre 2011

COMMUNIQUE DE PRESSE

Du bien fondé de la Charte de Bonne Conduite….

Un cabinet d’expert a été épinglé par la Commission de Recours régional de l’Aquitaine. L’avis rendu par la Commission et accepté par tous, démontre le bien fondé de la Charte de Bonne Conduite Réparateurs/Experts libéraux signée en juillet 2008.
« Toutes les prestations réalisées par le Réparateur font l’objet d’une facturation et parce que les prix sont libres, il appartient au Réparateur de définir ses propres modes et niveaux de facturation, dans le respect de la réglementation en vigueur… ». Conformément à cet article de la charte de bonne conduite Réparateurs/Experts libéraux, il n’appartient pas à l’expert de discuter les taux horaires.

C’est sur ce sujet épineux s’il en est que la Commission de Recours régional de l’Aquitaine a du intervenir en juillet dernier dans un litige opposant deux carrossiers et un cabinet d’expert. Saisi par les 2 réparateurs au motif que l’expert ne prenait pas en compte leur tarif horaire, la Commission d’Arbitrage a rendu un avis en faveur des carrossiers.

Petit rappel : Car s’il est vrai que l’expert peut manifester son désaccord avec le réparateur au sujet du tarif horaire, il doit pour cela fournir une étude de marché concurrentielle complète comprenant le prix concurrentiel mais aussi toutes les prestations ajoutées (garanties, formation du personnel, outillage, véhicule de remplacement…). Or selon la Commission, cela n’a pas été réalisé dans ce cas précis.

La saisine de la Commission, l’étude impartiale des dossiers et l’acceptation de la décision rendue donnent toute sa dimension à la Charte de Bonne Conduite Experts/Réparateurs. 

Une fois de plus, preuve est faite que cette Charte, n’en déplaise à certains récalcitrants, est utile, fonctionne et facilite les rapports entre les professionnels de bonne volonté. 

Contact : Pierre Vérot, - Secrétaire Général de la FFC Réparateurs

Tel : 01.44.29.71.28 – e-mail : pierre.verot@ffc-reparateurs.org
Fédération Française de la Carrosserie, 12 rue Léon Jost, 75017 Paris – 01.44.29.71.00

